
A. D. 1777. Anno ldecimo feptirno CEORGII III, RegiS! C. 4.

au prix qu'il voudra aucunes provifions 'avortées fur les Marchés, encourra l'amende enx qui
d'une fomme de Dix lhellings. cunecr.res.

VII. Toutes les peines -et amendes 'qui auront été encourues pour contraventions 14anhêrede lever

commifes contre éette Ordonnance, 'feront prélevées, fur information devant quelqu'an nienic, infligées

des Comniffaires de la paix, qui l'entendra et jugera fommairement, fur le ferment Pr c't°r

d'un témoin digne de foi (autre que le dénoncia&eur) et qui ordonnera que l'amende,
ainfi -q.e'les frais de pourfuite, feront levés par un ordre igné de lui, de faifie et de
vente des meubles du contrevenant; la moitié des dites amendes (excepté dans le cas
mentionné au cinquiéme article) appartiendra à.fa Majefté et l'autre au dénonciateur.
Et il fera loifible à tout CoiÈmiffaire de la paix. de convaincre tout particulier coupable
de toutes çontraventions contre cette Ordonnance, fùr la vue de telle contravention, dans
lefquels cas (excepté dans celui mentionné au cinquiéne article) toute l'amende appar-
tiendra à fa Majeflé.

Toutes pourfuites pour rontraventions corhníffes contre cette Ordonnatice commen.. r. pnir a, f

feront dans quinze jour, dil tems qu'elles aurohtété commifes. ferouri.

(Signé) GUY CARLETON.

Statua et Ôraonné par lafufdite autorité et pajié en Confcilfous le Grand-Sçeati de la
Province, en la Chambre du Confeil au Château St. Louis en la ville- de Québec; le

'quatriéme jour du mois de Mars, dans la dix-feptiéme année du Règne de notre Souverain
Seigzeur GEORGE Trois, par la Grace de DiEU, Roi de la Grande Bretagne, de
France, et d'Irlande, DeffeJur de lafoi, &c. &c. &c. dans l'année de notre Scigneur
mil fept cens foixante et dix-fepe.

Par ordre de Son Excellence,
(Signé) J WILLIAMS, C. L. C.

Traduit par Ordre de &on Èxcellence)
F. J. CU GN ET, S. F.

C A P V.

ODONNANCE
Qui 'tablit. les Cours de Jurifdiaion -Criminelle en la Province de Q.TEBEca

[Rappellé par le Stat. Prov. g4ne GE O. IIl. Cup, 6. Sec. 38.]

t A P .
ORDONNANCE

Qui d&clate comment feront duement publiées les Ordonànces dans dette via sa.r
Province deeQumiEC34- .16.

[Expiré.]
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